
Annexe au rapport sur le Plan Alsacien de Rebond, Solidaire et Durable 

 

Les principes généraux du plan : 

 

Un plan de relance Alsacien économique, social et durable sur la période 2021-2023,  mobilisant des 

actions autour de plusieurs axes  : l’accompagnement des plus fragiles et le « prendre soin », la relance 

de « l’économie de la vie courante » dans le respect de la législation en vigueur, l’accompagnement 

des projets structurants à l’échelle de l’Alsace et de chacun de ses territoires et  l’accompagnement 

des filières de transitions favorisant une action durable.  

I. AXE « PRENDRE SOIN »  

1. Contribuer à la gestion de la crise sanitaire sur les territoires 

2. Une urgence sociale : lutter contre la précarité des étudiants 

3. Au-delà des étudiants : Prendre soin des jeunes dans la crise 

4. Soutenir les investissements dans le champ sanitaire et développer des actions en matière de 

prévention-santé 

5. Accompagner les plans alimentaires en territoire, promouvoir les productions de proximité et 

productions bio, renforcer les circuits courts 

 

II. AXE « RELANCER L’ECONOMIE « DE LA VIE COURANTE »  

1. Relancer la culture dans les territoires 

2. Amplifier l’appui au secteur associatif sportif 

3. Redynamiser le secteur touristique en soutenant un tourisme durable de proximité 

4. Mobiliser le secteur de l’habitat 

 

III. AXE « ACCOMPAGNER LES TERRITOIRES ET LEURS PROJETS STRUCTURANTS »  

1. Accélérer les opérations majeures pour l’Alsace 

2. Accompagner les territoires dans leurs investissements stratégiques 

 

IV. AXE « FAVORISER LES TRANSITIONS »  

1. Aller vers une Alsace à énergie positive 

2. Favoriser les filières d’avenir par l’innovation et l’accompagnement 

3. Développer les stratégies de marketing territorial 

4. Favoriser la transition numérique 

 

La CEA mobilisera près de 330 M€ d’ici fin 2023 sur ces axes, dont 90 M€ pour 2021 à compter du mois 

d’avril, soit 10 M€ par mois mobilisés autour d’actions concrètes à court terme pour soutenir l’activité 

locale, accompagner les plus fragiles et investir dans la transformation des territoires. Le plan 

s’appuiera également sur des actions de plus long terme, notamment en matière d’investissement. 

 

 

 


